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CONVENTION DE PARTENARIAT 2020  
relative au soutien de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre en faveur 

des structures lauréates du Label Actions Innovantes (LAI) 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
L’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, dont le siège administratif est situé au 2, 
avenue Youri-Gagarine à Vitry-sur-Seine représenté par Monsieur Michel LEPRETRE en qualité de 
Président en exercice et dûment habilité à cet effet par délibération du Conseil territorial en date du 13 
novembre 2018, d’une part, 
 
Ci-après désigné sous le terme « EPT »,  
 
D’une part ; 
 
ET 
 
NOM DE LA STRUCTURE, dont le siège social est situé adresse à ville et représentée par Nom, en 
qualité de X d’autre part, 
 
Ci-après désigné sous le terme « …. » ; 
 
D’autre part. 
 
 
Il  a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

Préambule 
 
 

La politique de la ville est une politique de cohésion urbaine et de solidarité, nationale et locale, envers les 
quartiers défavorisés et leurs habitants.  
Elle est conduite par l’État, les collectivités territoriales et leurs groupements dans l’objectif commun 
d’assurer l’égalité entre les territoires, de réduire les écarts de développement entre les quartiers défavorisés 
et leurs unités urbaines et d’améliorer les conditions de vie de leurs habitants.  
Elle s’inscrit dans une démarche de co-construction avec les habitants, les associations et les acteurs 
économiques selon des modalités définies dans les contrats de ville.  
 
Le Label Actions Innovantes (LAI) a été mis en place sur les 8 contrats de ville du territoire afin d’apporter 
une véritable valeur ajoutée en permettant la naissance de nouveaux projets, disposant d’un modèle 
économique durable et répondant aux besoins des habitants. 
La philosophie du label se décline sur le territoire par : 

- son inscription dans les objectifs opérationnels des Contrats de ville sur les quartiers prioritaires et 
les quartiers de veille ; 

- l’accompagnement de projets expérimentaux du point de vue des thématiques, de l’ingénierie, des 
outils, des modalités de mise en œuvre et de la gouvernance ; 

- l’accompagnement de projets répondant à un besoin nouveau ou mal satisfait, à un public non 
touché par une politique publique spécifique ; 



- l’identification d’effets levier et d’une plus-value de l’action sur les quartiers prioritaires : des besoins 
clairement identifiés ; 

- une approche partenariale des acteurs (entrepreneurs / citoyens / acteurs publics) dans une logique 
de coopération et de co-construction. Impliquer la participation la plus large possible et produire une 
réponse au plus près des besoins des usagers ; 

- l’accompagnement des initiatives avec un ancrage local / territorial dans le cadre d’un partenariat 
établi ou à bâtir ; 

 
 
Les apports du label actions innovantes : 

- un accompagnement financier : participation financière aux actions innovantes sélectionnées ; 
- un accompagnement et une mobilisation des ressources de l’EPT et de ses partenaires pour co-

construire l’action : apport du réseau de l’innovation, d’ingénierie dans une logique de parcours de 
l’innovation ; 

- une montée en compétence collective par la création d’un réseau d’acteurs de l’innovation. 
 
 
Un jury de sélection mixte (composé d’élus, d’agents administratifs et de personnalités qualifiées) a permis 
de désigner les projets lauréats. 
 
 
Article 1er - Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions du partenariat entre l’Établissement Public 
Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et Nom Structure , lauréat du dispositif label actions innovantes.  
 
Elle définit les droits et obligations de chacune des parties. 
 
 
Article 2- Les objectifs  
  
Par la présente convention, Nom Structure s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre le projet suivant : « Nom projet »  
 
L’association s’engage par ailleurs à :  
 

1. Engager les fonds reçus dans le cadre du dispositif dans l’année suivant la date de notification de 
décision, 

2. Mettre en œuvre le projet dans le respect des critères d’éligibilité stipulés dans le préambule 
3. Informer l’Etablissement Public Territorial en cas d’éventuels problèmes ou réorientations dans la 

réalisation du projet, 
4. Associer l’Etablissement Public Territorial dans les réflexions liées à la mise en œuvre du projet, 

convier l’EPT aux comités de pilotage ou comités des financeurs  
5. S’engager à participer aux temps de travaux collectifs, réflexions et/ou actions partenariales 

organisées et/ou coordonnées par le Territoire, 
6. Rendre compte, dans un bilan N+1, de la réalisation des objectifs du projet au travers d’indicateurs 

définis préalablement.  
 
Par la présente convention, l’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre s’engage à 
contribuer financièrement à la mise en œuvre de ce projet d’intérêt général, présenté dans la note 
délibératoire du Conseil territorial du XXXX. 
 
 
Article 3 : Engagements de la structure bénéficiaire en matière de communication. 
 
Afin de participer à la lisibilité de l’action de l’EPT en faveur des quartiers de la Politique de ville, Nom de la 
structure s’engage à faire clairement apparaître le logo de l’Etablissement Public Territorial pour les actions 
de communication liées à l’objet de la présente convention. 
 
Tous les évènements de relations publiques ou opérations de médiatisation liés à l’exécution de la présente 
convention font expressément référence à l’implication de l’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine 
Bièvre. De même, l’Établissement Public Territorial s’engage à coopérer à la bonne réalisation de toutes les 
actions de communication, liées à l’exécution de la présente convention. 
 



L’EPT se réserve le droit d’utiliser les outils de communication, les photos ainsi que les différents éléments 
liés à ces réalisations. 
Le pôle Politique de la ville et Cohésion Territoriale de l’Établissement Public Territorial est chargé de 
contrôler la bonne réalisation des obligations ci-dessus et de conseiller Nom structure dans sa démarche. 
 
 
Article 4 - La participation financière de l’Établissement Public Territorial 
 
L’Établissement Public Territorial s’engage à soutenir financièrement Nom structure, pour l’année XXXX, 
dans le cadre de son propre budget, à hauteur de XXXX euros. 
 
 
Article 5 -  Versement de la subvention  
 
Après la signature de la présente convention, la subvention sera créditée, selon les procédures comptables 
publiques, au compte ouvert au nom de Nom structure. 
 
 
Article 6 - Présentation des documents financiers et bilan d’activité. 
 
Nom Structure s’engage à communiquer à l’Établissement Public Territorial, au plus tard un an après la date 
de signature de la convention, un bilan écrit qualitatif et quantitatif du projet financé. Nom Structure s’engage 
à mener une réflexion spécifique sur les conditions de transférabilité du projet, à inviter régulièrement l’EPT 
à participer à ses travaux, et à présenter une évaluation au regard des indicateurs énoncés au moment du 
dépôt de projet. 
 
 
L’association s’engage par ailleurs à : 
 

1. Porter à la connaissance de l’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre toute 
modification concernant les statuts de l’organisme, 

2. Informer l’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre des autres subventions publiques 
demandées ou attribuées pour le même objet en cours d’exécution de la présente convention, 

3. Communiquer le rapport annuel d’activité accompagné des principales pièces comptables (bilan, 
compte de résultat, annexes), 

4. Faciliter le contrôle de l’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, ou par toute 
personne habilitée à cet effet, de la réalisation des actions et de l’emploi des fonds, notamment par 
l’accès aux documents administratifs et comptables, ainsi qu’à toutes pièces justificatives. 

5. Conserver l’ensemble des pièces justificatives de l’emploi des fonds pendant 10 ans à compter de 
l’expiration de la convention. 
 

 
Article 7 - Dispositions particulières. 
 
La présente convention est communicable à toute personne qui en fait la demande et sera soumise aux 
formalités de publicité qui s’imposent à l’Établissement Public Territorial.  
 
 
Article 8 – Election de domicile. 
 
Les parties signataires de la présente convention font élection de domicile aux adresses indiquées en tête 
de la présente convention.  
 
Article 9 – Durée de la convention  
 
La présente convention est consentie pour la durée du projet. La dénonciation de la convention doit être 
expresse et adressée un mois à l’avance, par l’une des parties cosignataires de la présente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception.  
 
Article 10 – Assurances 
 
L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 2 sous sa responsabilité exclusive.  L’Association 
s’engage à souscrire toutes  les  polices  d’assurances  nécessaires  pour  garantir  sa responsabilité  et  
pour  que  la  responsabilité  de  l’EPT  ne  puisse  être  recherchée. Elle devra être en mesure de produire à 
tout moment les attestations d’assurances correspondantes. 



Article 11 - Avenant 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définies d’un commun 
accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre 
en cause les objectifs généraux définis dans la présente convention. 
 
 
Article 12 – Attribution de compétence 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la convention, 
toute voie amiable de règlement, avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. En cas 
d'échec, tout contentieux portant sur l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être porté 
devant le tribunal administratif de Melun. 

 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires à Vitry-sur-Seine, le   ………………………………………………… 
 
 
 
 

POUR L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL 
GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 

 

POUR STATUT 
NOM STRUCTURE 

Pour Le Président, par délégation, 

La Vice-Présidente en charge de la politique de la 
ville et du renouvellement urbain 

Sophie Labrousse 

 
 

Fonction, Prénom, Nom  
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